	***    Définition  de  Poste    ***



	Date : juillet 2016.
	Code : 



	Libellé  du  Poste

	Educateur (trice) de jeunes enfants



	- Affectation -
	Filière statutaire / Catégorie

	Pôle solidarité
D.E.F.
Centre Départemental de l'Enfance et de la Famille

	Santé/ A


	--   Mission(s)  du  poste   --



	Dans le cadre de l’accueil d’urgence d’enfants de 0 à 3 ans, assurer l’accueil et l’accompagnement du jeune enfant dans son développement psychomoteur et affectif, en lui proposant un environnement sécurisant et un éveil adapté à ses capacités et ses besoins. 

Garantir la place des parents en mettant en place des modalités de soutien à la parentalité adaptées à chaque situation

Contribuer à l’élaboration du projet de l’enfant au sein d’une équipe pluridisciplinaire et en lien avec le service protection de l’enfance.




	--   Fonctions   --
	--   Activités   --



	Fonction éducative et pédagogique auprès de l’enfant.
Fonction éducative et pédagogique auprès des parents.

	· Intégrer progressivement l’enfant à la collectivité et lui offrir un accueil adapté

· Observer les enfants au travers des supports proposés : activités d’éveil, jeux libres….

· Utiliser les outils éducatifs et pédagogiques tels que le jeu, la verbalisation afin de répondre  aux besoins de l’enfant et de lui proposer un environnement stimulant,  sécurisant et adapté

· Respecter le rythme de chaque enfant et l’accompagner dans ses découvertes 

· Accompagner les enfants autour des 2 dimensions : l’enfant en tant qu’individu et l’enfant dans le groupe  

· Impulser des activités permettant la socialisation de l’enfant : sorties sur l’extérieur, animations variées…

· Participer aux soins d’hygiène, de confort et de bien-être des enfants en lien avec les autres professionnels.
· Garantir aux parents, à la famille un accueil bienveillant afin d’établir avec eux, si possible, une relation de confiance 

· En fonction des droits des parents, observer la relation parent-enfant et la qualité du lien

· Travailler, dès que possible, la restauration du lien en proposant des modalités d’accompagnement auprès des parents et leur enfant 

· Soutenir les parents dans leur parentalité à travers des activités proposées et du quotidien de l’enfant ; Proposer, si besoin des ateliers parents-enfant…

· En accord avec le service protection de l’enfance et en lien avec la psychologue de la structure, encadrer des visites en présence d’un tiers ; dans ce cadre, s’appuyer sur le référentiel départemental.

· Préparer l’enfant à sa sortie de la maison des tout petits (en foyer/ass fam, dans sa famille, dans une famille adoptante…)



	Travail au sein de l’équipe

	· Transmettre à l’équipe les informations sur l’évolution de l’enfant au plan de son développement psychomoteur et affectif permettant la continuité et la cohérence des interventions 

· Accompagner les autres professionnels dans la réflexion, la mise en place et l’évaluation des activités d’éveil et la conduite de projets éducatifs et pédagogiques et l’aménagement de l’espace de vie de la maison des tout petits.

· Transmettre au cadre de permanence tout incident lié à l’enfant ou au groupe d’enfant selon la procédure établie

· Contribuer à l’élaboration du projet individuel de l’enfant : participer à l’évaluation globale de chaque situation en apportant les éléments d’observation et d’évolution sur l’enfant ; proposer des pistes d’orientation en lien avec le projet global de l’enfant et de sa famille élaboré par le service protection de l’enfance

· Assurer la vérification du bon état des jouets de l’unité et pourvoir au renouvellement du matériel éducatif et ludique, matériel en adéquation avec la tranche d’âge d’accueil de la maison des tout petits.



	Travail avec les partenaires 

	· Développer un travail de partenariat avec les structures extérieures (écoles) ayant pour objectif d’inscrire l’enfant dans la réalité sociale.




	--    Schéma   de  Rattachement  Hiérarchique   --


PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES

DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

DE LA SOLIDARITE
DIRECTRICE DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE
DIRECTEUR DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE


	--   Supérieur  hiérarchique  direct   --
	
	--   Supervision technique   --

	Directrice Adjointe de l'Enfance et de la Famille
Direction adjointe Protection de l'Enfance.

	
	


	--   Relations  fonctionnelles   --

	Relations  internes
	Relations  externes

	· Le personnel qui compose l’équipe pluridisciplinaire.

· Le ou la  responsable de la maison des tout petits.
· Le médecin du service des touts-petits

· Les agents du service intervenant à un moment ou à un autre dans l’observation du petit enfant.

· La secrétaire de la maison des touts-petits.
	· Les parents ou la famille proche de l’enfant.

· Les médecins de ville.

· Les équipes médicales (médecins de territoire, PMI, pédiatrie, psychiatrie…).

· Les services de l’Aide Sociale à l’Enfance

· Les services de la mairie, les écoles (toute petite section), les équipes d’animation…


	--   Caractéristiques  particulières   --

	


	--   Moyens  mis  à  disposition   --

	Véhicule de service.



	--   Profil  du  Poste   --

	Savoir
	Savoir Faire
	Savoir Etre

	Diplôme d’état d’Educarice de jeunes enfants.
Expérience dans le domaine de la petite enfance, du soin et de la santé.
Connaître la politique sociale du département et de l’Institution.

Connaître le contexte économique.

Connaître les différentes lois et réglementation en vigueur (droit de la famille, législation sociale, les différents dispositifs, droits des usagers).
Garantir le secret professionnel lié à la mission de la protection de l’enfance et ne partager les informations sur la situation de l’enfant et de sa famille que dans l’intérêt de l’enfant.
Permis de conduire.
	Participer à la rédaction des rapports d’échéance concernant l’enfant et effectuer des notes d’évolution ou d’incidents dès que nécessaire.
Assurer la traçabilité du parcours de l’enfant.
Etre en capacité d’observer et d’évaluer l’évolution et le développement de l’enfant. 

Savoir se positionner au sein d’une équipe pluridisciplinaire.


	Etre patient, tolérant et bienveillant.

Avoir l'esprit d'initiative, être dynamique. 

Savoir travailler en équipe.

Savoir mobiliser l’équipe autour de projet.

Posséder des capacités relationnelles et d’écoute.

Avoir le sens des responsabilités.
Etre en capacité de remettre en question ses pratiques professionnelles.

.








RESPONSABLE DE LA MAISON DES TOUT PETITS 





Date et signature de l’agent attestant de sa prise de connaissance de sa fiche de poste





Date et signature de l’encadrant hiérarchique





Date et signature de l’encadrant N+2
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